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par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et 
les modifications qui y ont été ou qui pourront y être 
apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74285

Gouvernement du Québec

Décret 251-2021, 17 mars 2021
Concernant la nature des revenus qui peuvent faire 
l’objet d’un crédit au net au cours de l’année finan-
cière 2021-2022 ainsi que les modalités et conditions  
d’utilisation d’un tel crédit au net

Attendu que, en vertu de l’article 50 de la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), lorsque la loi 
prévoit qu’un crédit est un crédit au net, le montant des 
dépenses imputables sur ce crédit est égal au total du mon-
tant du crédit au net et de celui des prévisions des revenus;

Attendu que, en vertu du quatrième alinéa de cet 
article, le gouvernement détermine, sur recommandation 
conjointe du ministre des Finances et de la ministre res-
ponsable de l’Administration gouvernementale et prési-
dente du Conseil du trésor, la nature des revenus autres 
que ceux provenant d’impôts ou de taxes qui peuvent faire 
l’objet d’un crédit au net ainsi que les modalités et les 
conditions d’utilisation d’un crédit au net;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre respon-
sable de l’Administration gouvernementale et présidente 
du Conseil du trésor :

Que peuvent faire l’objet d’un crédit au net au cours de 
l’année financière 2021-2022, tous les revenus non fiscaux, 
autres que ceux provenant de transferts fédéraux et de 
transferts en provenance de ministères ou d’organismes 
budgétaires à qui des services ont été fournis ou provenant 
de fonds spéciaux;

Que les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au Secrétariat du Conseil du trésor, dans la 
mesure qu’il détermine, de la réalisation de la prévision 
de revenus associés au crédit au net;

Que les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au Contrôleur des finances et au Secrétariat 
du Conseil du trésor, au moment de la fermeture de l’année 

financière, des revenus réels associés à chacune des acti-
vités visées par le crédit au net apparaissant dans le budget 
de dépenses de l’année financière 2021-2022.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74286

Gouvernement du Québec

Décret 252-2021, 17 mars 2021
Concernant la détermination de la proportion des 
crédits, à inclure au budget de dépenses de l’année 
financière 2021-2022, qui peut porter sur plus d’un an 
et celle qui ne sera pas périmée

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 45 de la Loi sur l’administration publique (chapitre 
A-6.01), la présidente du Conseil du trésor dépose à  
l’Assemblée nationale le budget de dépenses des minis-
tères et des organismes aux fins d’établir les crédits requis 
au cours de l’année financière 2021-2022;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, un crédit peut toutefois porter sur une période de 
plus d’un an, sans excéder trois ans;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa du même 
article, le budget de dépenses indique la mesure dans 
laquelle le solde d’un crédit ne sera pas périmé;

Attendu que, en vertu du quatrième alinéa de ce 
même article, le gouvernement détermine, sur recomman-
dation conjointe du ministre des Finances et de la ministre 
responsable de l’Administration gouvernementale et pré-
sidente du Conseil du trésor, la proportion des crédits, à 
inclure au budget de dépenses, qui peut porter sur plus 
d’un an et celle qui ne sera pas périmée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre respon-
sable de l’Administration gouvernementale et présidente 
du Conseil du trésor :

Que la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année financière 2020-2021, qui peut porter 
sur plus d’un an soit d’environ 0,3 % de ces crédits, pour 
des dépenses imputables à l’année financière 2022-2023;
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